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Dans le cadre du cours Évolution et diversité du vivant, les élèves sont invités à 
approfondir le concept de biodiversité en se familiarisant avec le contenu de la 
Convention sur la diversité biologique issue du Sommet de la Terre qui s’est tenu à Rio 
en 1992. 
 
La Convention sur la diversité biologique leur sert d’outil de travail pour évaluer les 
impacts environnementaux que posent deux projets d’exploitation de gisements 
pétroliers des plus actuels : le premier, sur la côte est, dans l’estuaire du Saint-Laurent 
et le deuxième, sur la côte ouest, dans l’archipel des îles de la Reine-Charlotte. Il s’agit 
de deux endroits qui, par la richesse de leur diversité biologique, se sont valus l’attention 
du monde entier. 
 
Les élèves travaillent d’abord en équipes de quatre ou de cinq personnes sur l’une des 
deux problématiques. Après avoir rédigé un texte présentant leur évaluation des 
impacts, les trois équipes travaillant sur le même cas se réunissent pour arriver à un 
consensus quant aux risques d’atteinte à la biodiversité que présente le projet. Le 
produit de ce consensus est présenté au groupe. 
 


